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L’annuLation d’une émission de Ges suppose que Les 
arbres qui séquestrent Le carbone ne brûLeront ni ne 
se décomposeront jamais, et qu’aucun chanGement dans 
L’utiLisation des soLs ni événement météoroLoGique ne 
Libèrera jamais Le carbone séquestré dans Les terres

Sommaire exécutif
Les projets de réduction d’émissions de gaz à effet de serre 
(GES) du secteur agricole, en particulier ceux visant à accroître 
la séquestration du carbone dans les sols, sont de plus en 
plus liés à des mécanismes de compensation carbone. Pour-
tant, ces initiatives présentent de nombreux risques.

D’abord, les mécanismes agricoles de compensation  risquent 
de nuire aux agriculteurs. Certaines initiatives mettent en 
danger la sécurité alimentaire et restreignent l’autonomie 
des agriculteurs en incitant l’adoption de pratiques agricoles 
spécifiques, ou en transformant les terres cultivées en plan-
tations d’arbres. Ce type de projets accroit également la fi-
nanciarisation des terres, et avec celle-ci les risques d’acca-
parement. 

L’impact climatique de ces initiatives de compensation est 
également douteux. L’incertitude est grande autour des ou-
tils permettant de quantifier les réductions d’émission, et 
les résultats des projets sont susceptibles d’évoluer au fil du 
temps, par exemple quand le carbone stocké dans les sols est 
relâché dans l’atmosphère en raison d’aléas climatiques ou 
de changements dans l’usage des terres. Par ailleurs, certains 
projets, en mesurant l’intensité carbone des produits agricole 
au lieu de mesurer les émissions absolues de l’ensemble de 
l’activité agricole. Ils génèrent des crédits carbone quand bien 
même ils risquent d’accroitre les émissions. 

Enfin, les mécanismes de compensation carbone tendent 
à verrouiller les modèles agricoles industriels qui nuisent à 
l’atténuation et à l’adaptation climatique. Ces mécanismes 
ont un coût élevé et risque de détourner les décideurs poli-
tiques de la mise en œuvre d’alternatives plus soutenables, 
moins coûteuses et prouvées, comme l’agroécologie. De 
plus, presque tous les projets visent à réduire les émissions 
au niveau de l’exploitation agricole alors que les GES pour-
raient être réduits bien plus fortement en ciblant les pratiques 
climaticides en amont et en aval de la chaîne d’approvision-
nement, pratiques dont les bénéficiaires de ces marchés car-
bone sont  souvent eux-mêmes responsables. (déforestation, 
production de pesticides et d’engrais de synthèse, etc.). 

Recommandations 
Pour réduire l’impact du secteur agricole et aider les agri-
culteurs à s’adapter au changement climatique, il est né-
cessaire d’adopter une approche systémique de transition 
vers l’agroécologie :

	z - À l’échelle nationale, les gouvernements doivent 
développer une stratégie pour mettre en œuvre l’agroéco-
logie. Ils doivent permettre au secteur privé de contribuer 
à cette transition sans ouvrir la porte à des pratiques de 
greenwashing en autorisant les mécanismes de compen-
sation carbone. 

	z - À l’échelle européenne, la Commission européenne 
ne doit pas proposer de cadre normative qui permettrait 
que des “émissions négatives” incertaines et instables 
justifient des émissions dans d’autres secteurs. A la place, 
les décideurs européens doivent s’assurer que les finance-
ments climat et agricoles soient dirigés vers des leviers de 
changement systémiques qui améliorent la biodiversité, le 
climat et l’autonomie des agriculteurs. La PAC doit mettre 
un terme aux Droits à paiement uniques et accroitre les fi-
nancements pour l’agroécologie et l’agriculture biologique. 

	z - À la CCNUCC, les Etats-Paris doivent exclure le sec-
teur des terres des marches carbone prévus dans l’article 
6 de l’Accord de Paris. À la place, ils doivent contribuer aux 
outils de la finance climat (ex : Fonds vert pour le climat) 
et s’assurer que ceux-ci sont utilisés pour la transition 
agroécologique.  

Introduction
Aujourd’hui, le monde est loin d’être sur la bonne tra-
jectoire pour atteindre les objectifs fixés lors de l’Accord 
de Paris (2015) pour limiter le réchauffement clima-
tique à 1,5°C. 

Le rapport spécial du GIEC sur le changement clima-
tique et les terres (2019) a montré à quel point il est 
nécessaire de protéger et restaurer les écosystèmes 
dégradés si nous souhaitons respecter nos objectifs 
climatiques. Mais il a aussi très clairement exposé que 
seule une petite partie de nos efforts peut se focaliser 
sur les terres : elles ne peuvent donc pas servir à com-
penser nos niveaux actuels d’émissions, sans parler 
d’une hausse continue de ces émissions de GES. L’ac-
tion en faveur du climat requiert donc simultanément 
une baisse radicale des émissions et la protection et 
restauration des écosystèmes. 

Les politiques climatiques du monde entier ignorent 
dangereusement les enseignements de la science. 

Au cours de la dernière décennie, les marchés carbone 
qui ne fixent pas de limite absolue d’émissions, c’est-
à-dire sans limite sur la quantité de crédits échan-
geables1, ont fait l’objet d’un intérêt croissant. Ces 
marchés carbone ne peuvent cependant pas résoudre 
la crise climatique : ils proposent en effet des crédits 
peu onéreux et nombreux qui n’encouragent pas à ré-
duire les émissions de GES à la source. Mais surtout, la 
possibilité de « réduire » les émissions d’un secteur en 
les compensant dans un autre secteur ne permet pas 

d’aboutir à une réduction globale des émissions de GES 
dans l’atmosphère. 

Dans le secteur des terres, le problème de la compen-
sation est encore pire. Le carbone séquestré dans les 
sols et les arbres est souvent utilisé pour compenser 
d’autres émissions de GES. Ainsi, la plantation d’arbres 
est une pratique bien connue pour compenser les émis-
sions d’un vol en avion. L’annulation d’une émission 
implique cependant que les arbres séquestrant le car-
bone ne brûleront ni ne se décomposeront jamais, et 
qu’aucune évolution des pratiques de gestion ni aucun 
événement météorologique extrême ne libèrera jamais 
le carbone séquestré dans le sol. Si ces hypothèses 
peuvent être garanties sur une période de quelques 
années, il est tout à fait irréaliste de les assurer à long 
terme. 

Ces dernières années, les Etats et les entreprises mul-
tinationales ont montré un intérêt croissant à utiliser 
les marchés carbone volontaires dans le secteur agri-
cole pour compenser leurs émissions. Bon nombre de 
ces marchés sont créés ou soutenus par de grandes 
entreprises pétrolières ou agro-industrielles. Ainsi, Ja-
pan Petroleum et Syngenta Foundation sont membres 
du Fonds biocarbone de la Banque mondiale et Bayer 
vient de lancer sa propre initiative de marché carbone2. 

Cette note analyse les problèmes spécifiques liés aux 
mécanismes de compensation dans le secteur agricole.
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des options moins coûteuses, pLus soutenabLes et privi-
LéGiées par La communauté scientifique doivent être mises 
en oeuvre, sans permettre que Les réductions ainsi réaLi-
sées justifient une queLconque poLLution aiLLeurs

I. Les problèmes de la 
compensation carbone 
dans le secteur agricole
I.A. Une réduction de nos chances d’atteindre 
les objectifs climatiques

sont responsables des récentes augmentations des 
émissions de GES16 issues du secteur agricole. Les mé-
canismes de compensation favorisant ces pratiques 
empêchent la promotion des véritables solutions dont 
nous avons besoin dans notre système d’élevage – à 
savoir des systèmes bien gérés basés sur le pâturage, 
une évolution de la production et la transformation de 
l’alimentation animale ainsi que la réduction de la taille 
des cheptels17. Ces objectifs à court terme font obstacle 
aux changements structurels de long-terme qui sont 
urgents. 

	z La mise en œuvre de marchés carbone volon-
taires dans le secteur agricole a un coût élevé et risque 
de détourner les décideurs des options plus durables, 
moins onéreuses et ayant fait leurs preuves. La FAO 
estime que la mise en place des infrastructures de mar-
ché adaptées pour contrôler, appliquer les méthodes, 
et convertir les réductions d’émissions en crédits car-
bone18 coûterait 3,8 milliards d’euros entre 2010 et 
2030. Les coûts sont si élevés que, dans le projet KACP, 
les agriculteurs ne recevraient qu’un revenu minime 
(estimé avant la mise en place du projet à un peu plus 
d’un dollar par an sur les 20 années du projet). L’amélio-
ration des récoltes19 est souvent le principal avantage 
présenté aux agriculteurs ; si cela est vrai à court terme, 
une incertitude subsiste à plus long terme car ces pro-
jets n’augmentent pas l’autonomie des agriculteurs et 
les enferment généralement dans des pratiques agri-
coles dépendantes d’apports agrochimiques et entraî-
nant une dégradation de l’environnement. 

Les décideurs politiques semblent de plus en plus 
promouvoir la transition agricole par le biais de méca-
nismes de compensation financés par des fonds privés 
et qui bénéficient à des entités privées20. Cela est pro-
blématique dans la mesure où les acteurs privés sont 
avant tout guidés par leur profit et qu’ils n’ont pas la 
capacité de contribuer aux changements systémiques 
qui sont nécessaires tout au long de la chaîne agroa-
limentaire. Inversement, des options moins onéreuses 
et plus durables (agroécologie, agroforesterie, etc.), qui 
sont privilégiées par la communauté scientifique (GIEC, 

IPBES)21, devraient être encouragées, sans permettre 
que les réductions ainsi réalisées puissent justifier une 
quelconque pollution ailleurs. 

En raison de l’importance de leurs coûts de transac-
tion, les projets de compensation ne sont rentables 
qu’à grande échelle, ce qui favorise la concentration 
des terres et pénalise les fermes les plus petites et 
les plus diversifiées. Le label de compensation Nori 
est ainsi destiné à des exploitations de 400 hectares et 
plus22. Quant au marché carbone californien, il promeut 
la méthanisation dans les exploitations laitières, mais 
leur rentabilité économique n’est généralement pos-
sible que si ces exploitations comptent plus de 2 000 
vaches23. 

	z Les marchés carbone dans le secteur agricole im-
pliquent que les agriculteurs, y compris ceux des pays 
du Sud, doivent se transformer alors que les princi-
pales sources d’émissions de GES dans le secteur agri-
cole ont en réalité lieu en amont et en aval de la pro-
duction agricole, et sont essentiellement occasionnées 
par l’agrobusiness. Moins de la moitié des émissions 
totales de GES dans le secteur agricole proviennent des 
terres cultivées. Le reste est issu de la déforestation, de 
la production et du transport des intrants (engrais, se-
mences, produits chimiques), de l’utilisation d’énergie, 
de la transformation alimentaire, du conditionnement, 
du transport et du gaspillage alimentaires24. Dans les 
projets de compensation, les agriculteurs sont chargés 
de mettre en place des mesures d’atténuation, alors 
que les GES pourraient être réduits bien plus fortement 
en ciblant les pratiques climaticides en amont et en 
aval de la chaîne d’approvisionnement, pratiques dont 
les bénéficiaires de ces marchés carbone sont souvent 
eux-mêmes responsables. 

Surtout, ces marchés font fausse route lorsqu’ils se 
concentrent exclusivement sur les petits agriculteurs 
du Sud, qui sont les moins responsables de la crise 
climatique mais qui souffrent le plus de ses consé-
quences.

I.A.1 Agriculture : les marchés carbone ne contribueront pas à relever le double 
défi de l’atténuation et de l’adaptation

Pour limiter le réchauffement climatique à 1,5°C d’ici 2100, l’agriculture a un rôle important à jouer. Le système 
agricole mondial émet environ 1/3 des émissions totales de GES3, et les agriculteurs sont en première ligne face 
aux conséquences de la crise climatique. Ce secteur doit être transformé en profondeur pour à la fois réduire ses 
émissions mais aussi s’adapter à un environnement en pleine évolution. La compensation carbone ne contribuera 
cependant pas à atteindre ces objectifs. 

	z En se concentrant sur des objectifs climatiques 
de court terme et en ignorant d’autres paramètres 
(tels que la biodiversité, la qualité de l’eau, la santé des 
sols, etc.), la compensation carbone maintien ou incite 
à l’adoption de pratiques incompatibles avec l’ambi-
tion climatique.

Pour éviter le labour, certains projets d’agriculture de 
conservation ont recours à des pesticides à base de 
glyphosate (par exemple le projet du Fonds biocarbone 
au Costa Rica4) ou favorisent l’utilisation de semences 
génétiquement modifiées. Et ce alors même que l’agri-
culture sans labour ne joue qu’un rôle marginal dans la 
séquestration du carbone dans les sols5. Ainsi, Bayer 
a créé son propre mécanisme de compensation aux 
États-Unis et au Brésil pour vendre davantage ses pro-
duits6. Le Mécanisme pour le développement propre 
(MDP), qui constitue le principal marché carbone régi 
par le protocole de Kyoto, a également autorisé une 
méthode développée par l’entreprise de biotechnologie 
Arcadia Biosciences7 afin de générer des crédits basés 
sur l’utilisation d’OGM8. 

Le Projet kenyan de carbone agricole (Kenya Agricultural 
Carbon Project, KACP) (2009-2029) est soutenu par le 
Fonds biocarbone de la Banque mondiale, qui implique 
l’Agence française de développement (AFD)9 ainsi que 
des représentants de l’agro-alimentaire (Syngenta 
Foundation) et une entreprise pétrolière (Japan Petro-
leum). Son objectif consiste à « former les agriculteurs 
pour (…) sortir des pratiques de l’agriculture vivrière et se 
tourner vers l’agrobusiness »10 et à « la suppression de GES 
par le biais de la séquestration du carbone dans les sols 
et les arbres ». Il a permis de mettre en place un méca-
nisme de compensation carbone sur plus de 45 000 ha 
de terres au Kenya11. 

Ces produits et technologies empêchent toute pos-
sibilité d’adaptation au changement climatique en 
réduisant la diversité des plantes et de la faune et en 
appauvrissant les sols12. Les agriculteurs risquent d’en 
devenir dépendants pour la production alimentaire, ce 
qui réduirait leur autonomie (c’est-à-dire leur capacité 
à ne pas dépendre de ressources extérieures à l’exploi-
tation agricole) et leur sécurité alimentaire. Les intrants 
de synthèse constituent par ailleurs d’importantes 
sources d’émissions, y compris indirectes13, qui, le plus 
souvent, ne sont pas incluses dans la comptabilité des 
mécanismes de compensation carbone14. 

Dans le secteur de l’élevage, certains mécanismes de 
compensation promeuvent la méthanisation ou de 
« nouvelles alimentations animales » afin de réduire 
les émissions de méthane des animaux15. C’est par 
exemple le cas sur le marché carbone de Californie, 
qui encourage l’installation de méthaniseurs dans les 
grandes exploitations laitières. 

La Loi californienne sur les solutions face au réchauffe-
ment climatique global (California’s Global Warming So-
lution Act (AB32 - 2006)) prévoyait un marché carbone 
fixant un plafond aux émissions de gaz à effet de serre 
autorisées. Dans ce programme de plafonnement et 
d’échange, l’agriculture joue un rôle de premier plan par 
le biais de projets de compensation. 

La méthanisation est présentée comme un moyen de 
transformer les déchets de l’agriculture industrielle en 
énergie renouvelable. En réalité, l’investissement pu-
blic dans cette technologie pérennise l’agriculture in-
dustrielle en utilisant de l’argent public pour nettoyer 
des quantités importantes de déchets animaux, qui 
pourraient en réalité être évités par des investisse-
ments dans des pratiques favorables au climat telles 
que l’élevage pâturant. Les exploitations industrielles 
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avec «L’intensité carbone», même si Le chepteL auGmente 
et Génère donc GLobaLement pLus d’émissions de Ges,  
Le projet peut Générer des crédits carbone

I.A.2 Climat : la compensation carbone basée sur les terres ne réduit pas les 
émissions

La compensation carbone dans le secteur agricole peut entraîner une augmentation globale des émissions, et ce pour 
trois raisons principales : l’impossibilité d’assurer la permanence de la séquestration carbone, les défis en termes de 
mesure et le manque d’additionnalité des projets.

	z Garantir la permanence du carbone séquestré 
(c’est-à-dire empêcher son « relargage » dans l’at-
mosphère) : le projet impossible des initiatives de 
compensation basées sur les terres. Le carbone, qu’il 
soit stocké dans les arbres dans le cadre de projets 
agroforestiers ou dans les sols des terres agricoles, 
peut facilement être libéré. L’activité humaine, les ca-
tastrophes naturelles et même le réchauffement cli-
matique affectent les puits de carbone (GIEC)25. Il est 
donc pratiquement impossible de garantir le stockage 
du carbone sur une période aussi longue que celle né-
cessaire à la compensation des émissions de carbu-
rants fossiles, étant donné que le CO2 émis dans l’at-
mosphère va continuer d’impacter le climat pendant 
plusieurs centaines d’années. Cela est particulièrement 
vrai pour les projets agricoles dans lesquels les agricul-
teurs pourraient à terme adopter des pratiques suscep-
tibles d’annuler les bénéfices du stockage de carbone, 
par exemple, le labour des terres.

L’option la plus fréquemment utilisée pour relever ce 
défi consiste à utiliser des fonds de réserve, qui mettent 
des crédits carbone de côté en guise d’assurance. Ces 
crédits ne sont pas vendus et les agriculteurs ne sont 
donc pas payés pour ces crédits. Ces fonds de réserve 
sont destinés à garantir la permanence pour une durée 
de 10 à 40 ans. Si le carbone est libéré, alors certains de 
ces crédits mis de côté seront supprimés pour compen-
ser ce « relargage » : les crédits ne pourront donc jamais 
être utilisés car le carbone qu’ils représentaient n’est 
plus stocké. Cela suppose l’absence de tout relargage 
majeur au-delà de la période de contrôle (généralement 
10-40 ans, même si l’un des labels prévoit un contrôle 
sur une période de 100 ans). Une telle assurance signi-
fie soit que les labels ou les développeurs de projets 
contrôleront les pratiques sur le terrain pendant plu-
sieurs décennies, soit que les pratiques liées à l’usage 
des terres n’évolueront pas au cours de cette période 
– les deux options paraissant hautement improbables. 

	z Aucun outil ne mesure de manière satisfaisante 
le carbone séquestré dans les sols agricoles. Il existe 
des incertitudes importantes quant aux mesures réali-
sées dans le cadre des projets agricoles, et notam-
ment en termes de séquestration de carbone dans les 
sols. Les scientifiques estiment que le pourcentage de 
séquestration des émissions globales de GES dans les 
sols pourrait s’élever entre 1,6 et 35% par an26. Il est en 
réalité très difficile de mesurer précisément la teneur 
en carbone des sols sur une zone précise. Certains 
labels la mesurent en prélevant des échantillons et en 
les analysant. Cette méthode est la plus précise, mais 
elle est trop coûteuse et trop longue pour être généra-

générés sera donc la différence entre les émissions 
réelles du projet et celles estimées si les terres avaient 
été utilisées pour un élevage intensif de bétail, quand 
bien même cette dernière n’est pas une option réaliste 
d’usage des terres dans cette zone à l’heure actuelle. Il 
ne s’agit pas de règles spécifiques à l’agriculture mais 
elles sont utilisées à plus ou moins grande échelle par 
la majorité des labels pour concevoir leurs projets agri-
coles et elles limitent l’additionnalité des projets agri-
coles28. 

Plusieurs programmes utilisent aussi des « listes po-
sitives » de projets. Si un projet répond à un certain 
nombre de critères (par exemple sa localisation dans un 
pays moins développé ou le fait d’être à petite échelle), il 
est alors automatiquement comptabilisé comme addi-
tionnel. Cela peut conduire à l’enregistrement d’autres 
projets non-additionnels, ce qui affaiblit considérable-
ment l’action en faveur du climat. 

	z Une autre pratique courante consiste à générer 
des crédits carbone sur la base de « l’intensité car-
bone » des projets, qui constitue un indicateur n’en-
traînant pas de réductions absolues d’émissions. Le 
projet Mont Elgon génère des crédits basés sur l’in-

tensité carbone : il réduit les émissions par unité de lait 
produite et non pour les émissions de l’ensemble de la 
production. 

Le projet Mont Elgon (2016-2026) au Kenya a été créé 
par le Livelihoods Funds, une initiative soutenue par 
Danone et Mars Inc29. Le projet est soutenu par des 
entreprises privées cherchant à compenser leurs émis-
sions. Il est co-fondé par l’entreprise laitière Brookside 
Africa Ltd., détenue à 40% par Danone30. Il s’agit d’un 
projet agroforestier et laitier visant à « mettre en œuvre 
des pratiques agricoles intelligentes pour augmenter le 
rendement et la production laitière de manière durable »31.  
Le projet a reçu l’aval de l’initiative 4p100032.

Les valeurs relatives à l’intensité des émissions ne 
prennent pas en compte les augmentations de la pro-
duction globale. Même si le cheptel augmente, et gé-
nère donc globalement plus d’émissions de GES, le pro-
jet peut continuer à être considéré comme performant 
s’il réduit les émissions produites par unité33. Délivrer 
des crédits carbones pour financer la baisse de l’inten-
sité carbone d’élevages dont la taille augmente donne 
l’illusion que les émissions sont réduites alors qu’en ré-
alité, elles augmentent. 

lisée à grande échelle27. 

D’autres labels mesurent la teneur en carbone des sols 
par des équations mathématiques, en utilisant des 
facteurs par défaut. Ainsi, COMET-Farm est un outil 
fréquemment utilisé aux États-Unis, où les projets de 
compensation connaissent un fort développement. Cet 
outil définit des facteurs par défaut pour mesurer la 
quantité de carbone stocké sur un hectare de terres, en 
fonction de la région et des pratiques mises en œuvre 
par l’agriculteur. L’usage des terres et le type de sols 
peuvent cependant varier à l’échelle même de l’exploi-
tation, ce qui rend ces approximations peu fiables. Or 
l’émission des crédits de compensation nécessite des 
données précises. 

	z La compensation carbone est supposée financer 
de nouveaux projets (c’est-à-dire générer des réduc-
tions d’émissions « additionnelles »), mais ce n’est 
pas toujours le cas en réalité. Un projet de marché car-
bone ne génère des réductions d’émissions « addition-
nelles » que si ces réductions n’auraient pas pu avoir 
lieu en l’absence de cette source de financement. Un 
projet doit venir « en complément », afin de susciter un 
changement ; sinon, les compensations financent sim-
plement une réduction d’émissions qui aurait de toutes 
façons eu lieu. Ce caractère additionnel est le plus sou-
vent évalué sur la base d’une approche consistant à 
comparer le scénario du projet avec un scénario n’in-
tégrant pas ce projet (« scénario de référence »). Cela 
suppose généralement de vérifier que le projet n’est 
pas requis par la loi, qu’il ne constitue pas une pratique 
courante et qu’il fait face à des obstacles dans sa mise 
en œuvre (par exemple un obstacle financier). 

En pratique, ce caractère additionnel fait souvent dé-
faut car il existe une certaine latitude pour concevoir 
le « scénario de référence ». Dans le cadre du méca-
nisme de développement propre (MDP), les politiques 
de réduction des émissions peuvent ne pas être prises 
en compte si elles ont été adoptées après 2001, ou si 
elles ne sont pas mises en œuvre, ce qui offre donc 
une grande latitude aux développeurs de projets pour 
concevoir leur scénario de référence. Le MDP autorise 
aussi que toute activité adoptée dans une zone donnée 
depuis 1990 puisse être considérée comme un scéna-
rio « réaliste » d’usage des terres afin de servir de ré-
férence. Par exemple, si un promoteur de projet veut 
planter des arbres sur des terres ayant servi à l’élevage 
intensif de bétail de 1990 à 1991, ce promoteur peut 
prétendre que l’élevage intensif de bétail aurait été 
l’alternative à sa pratique agricole s’il n’avait pas mis 
en œuvre son projet. La quantité de crédits carbone 
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I.B. Les impacts sur la sécurité et la souveraineté alimentaire
Les projets de compensation réduisent l’autonomie et la sécurité alimentaires des agriculteurs car ils créent une 
dépendance à l’égard des entreprises de l’agribusiness, transforment l’usage des terres et menacent la sécurité 
foncière. 

	z Certains projets augmentent la dépendance des 
agriculteurs à l’égard de l’agrobusiness en les faisant 
recourir à des semences génétiquement modifiées ou 
à des intrants chimiques (pesticides, engrais, etc.)34. 
Ces pratiques menacent l’autonomie des agriculteurs 
en remplaçant leurs méthodes traditionnelles de lutte 
contre les nuisibles et de fertilisation des sols35 et elles 
tendent à appauvrir la fertilité naturelle des sols36. Il 
en résulte une dépendance à l’égard des entreprises 
multinationales vendant ces intrants, ce qui soulève 
la question de la manière dont les moyens d’existence 
des agriculteurs seront affectés une fois que le projet 
de compensation sera terminé.

Les agriculteurs risquent aussi de devenir dépendants 
des industriels qui achètent leurs produits. Dans le pro-
jet Mont Elgon, ceux-ci se spécialisent dans la produc-
tion laitière, et Brookside Africa s’est engagée à acheter 
l’intégralité de la production laitière sur 10 ans. Une fois 
que les agriculteurs seront devenus des producteurs 
laitiers et que le projet sera terminé, ils se retrouveront 
sans soutien extérieur pour renégocier les termes des 
contrats avec Brookside Africa. 

Cela réduit aussi la capacité des communautés à déve-
lopper les marchés locaux pour les populations locales. 

	z Les projets agroforestiers de compensation 
tendent à chasser les populations locales des terres 
qu’ils utilisent pour laisser place à des plantations 
d’arbres. Les systèmes agroforestiers incluent à la fois 
des systèmes traditionnels et modernes d’usage des 
terres, dans lesquels les arbres sont gérés en associa-
tion avec des cultures et/ou des systèmes de produc-
tion animale dans des projets agricoles. A l’inverse, les 
projets de compensation tendent à convertir une partie 
des terres pour les consacrer uniquement aux plan-
tations forestières, en n’affectant qu’une partie des 
terres à des fins agricoles, ou en déplaçant les activités 
agricoles37. Ces projets sont généralement menés dans 
des pays en développement où les droits sur les res-
sources naturelles ne sont pas clairs38. Certains labels 
de certification exigent un accord formalisant la pro-
priété des terres, mais ceux-ci sont souvent faits sans 
tenir compte des règles de propriété et d’usages cou-
tumières collectives. Au lieu de protéger les modes de 
subsistance locaux, les promoteurs de projets risquent 
d’attribuer la propriété des terres sur la base d’une pro-
priété privée, sans prendre en compte les pratiques lo-
cales de la propriété. L’initiative REDD+ (Réduction des 
émissions provenant du déboisement et de la dégrada-
tion des forêts) est une initiative internationale parfois 
utilisée dans le cadre des mécanismes de compensa-
tion. Elle vise à lutter contre le changement climatique 

en réduisant les émissions de GES liées à la défores-
tation et à la dégradation des forêts. Ce mécanisme a 
montré plusieurs limites qui pourraient aussi affecter 
les initiatives de compensation agroforestières. Dans 
certains projets REDD+, les populations locales ont vu 
leur accès aux forêts pour des activités traditionnelles 
de subsistance limité, ce qui a eu des conséquences 
en termes d’accès à la propriété et de sécurité alimen-
taire39. 

	z Les projets de compensation risquent d’augmen-
ter la financiarisation des terres et leur accaparement. 
Lorsque les terres deviennent un actif financier, l’accès 
des petits agriculteurs à ces terres est menacé40. Le po-
tentiel de stockage du carbone pouvant en augmenter 
la valeur41, les terres agricoles risquent de devenir une 
option d’investissement encore plus attractive qu’elle 
ne l’est déjà actuellement. Certaines initiatives, comme 
le développement d’une agence de notation des terres 
agricoles, qui évaluerait le potentiel de séquestration 
du carbone42, montrent que la capacité de stockage de 
carbone peut influencer la valeur des terres, même s’il 
est encore difficile d’en mesurer l’ampleur.
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II. Messages clés  
et recommandations
II.A. Messages clés
	z Alors que les agriculteurs et le secteur agricole 

doivent être soutenus dans leur transition vers des 
pratiques plus respectueuses du climat, l’utilisation de 
crédits carbone pour compenser d’autres émissions 
ne permet pas d’engager les évolutions nécessaires. 
Certains projets n’améliorent les pratiques agricoles 
que de manière marginale alors que d’autres péren-
nisent l’agriculture industrielle. Même si certains pro-
jets soutiennent de bonnes pratiques agricoles, ils ne 
contribuent jamais au changement holistique que les 
scientifiques appellent de leurs vœux, et ils risquent 
de renforcer la concurrence pour l’accès aux terres. 
Du point de vue climatique, les projets basés sur la 
séquestration du carbone dans les sols sont particu-
lièrement problématiques en raison des nombreuses 
incertitudes en termes de mesures et de l’impossibili-
té de garantir la permanence de la séquestration sur le 
long terme. Enfin, ces projets risquent de nuire sur le 
long terme aux populations qui y sont directement ex-
posés. Inversement, une transformation des systèmes 
alimentaire vers des systèmes agroécologiques43 per-
mettraient de répondre à la fois à la crise climatique et 
de renforcer la souveraineté et la sécurité alimentaire. 

	z Les projets de compensation apportent essentiel-
lement des bénéfices de court terme aux entreprises 
de l’agrobusiness, mais pas de bénéfice de long terme 
aux communautés locales ou pour le climat. Des en-
treprises multinationales profitent des mécanismes 
de compensation dans le secteur agricole en les utili-
sant pour vendre leurs produits ou compenser leurs 
émissions sans avoir à modifier leurs pratiques com-
merciales. Les communautés locales peuvent parfois 
y trouver des gains économiques à court terme, mais 
ces projets portent atteinte à leur autonomie et à leur 
sécurité alimentaire. 

	z Pour réduire les émissions de GES, il est néces-
saire d’adopter une approche systémique qui prenne 
en compte la biodiversité et favorise l’autonomie des 
populations locales. Dans le secteur agricole, cela im-
plique d’évoluer vers des pratiques agroécologiques. 
La fonction principale de l’agroécologie est de garantir 
la sécurité alimentaire en augmentant et en diversifiant 
la production locale. 

La crise du Covid-19 a montré l’extrême vulnérabilité 
des systèmes de production mondialisés et la meil-
leure résilience des systèmes alimentaires locaux. En 
outre, l’agroécologie émet moins de GES en raison de 
l’absence, ou de l’utilisation minimale, d’intrants exté-

rieurs. Il est plus efficace de créer des systèmes agroa-
limentaires résilients que de se concentrer uniquement 
sur la quantité de carbone séquestrée : cela est préfé-
rable pour les agriculteurs, pour les consommateurs, 
pour la sécurité alimentaire et au final, pour le climat44. 

La transition vers l’agroécologie requiert une évolu-
tion des investissements publics et des politiques pu-
bliques, sans nécessairement augmenter les budgets 
globaux45. 

	z Le secteur privé peut contribuer aux objectifs 
climatiques en réduisant les émissions dont il est di-
rectement responsable et en soutenant la transition 
vers l’agroécologie. Les décideurs doivent construire 
des cadres législatifs de manière à rendre les activités 
du secteur privé compatibles avec l’objectif de 1,5°C. 
Aucun engagement volontaire ni aucun mécanisme ne 
peut remplacer des politiques fortes et un investisse-
ment public massif en faveur d’une transition juste. 

II.B. Recommandations
	z Politiques nationales

 - Les États ne doivent développer ou favoriser 
aucun marché carbone ou projet de compensation 
utilisant des crédits basés sur les terres. 
 - Les États doivent développer une vaste stra-

tégie publique d’évolution vers l’agroécologie, qui 
implique tous les acteurs, des agriculteurs aux 
consommateurs, et qui redirige les budgets pu-
blics afin d’encourager les pratiques favorables à la 
biodiversité, à la sécurité alimentaire et au climat. 
Les décideurs doivent s’assurer que les autres po-
litiques sectorielles (commerce, etc.) n’entravent 
pas cette transition. 
 - Les décideurs politiques devraient autori-

ser les acteurs privés à contribuer à la transition 
agroécologique en aidant à financer la transition 
vers l’agroécologie. Ces financements en faveur 
du climat doivent être régulés par l’État. Ainsi, 
le « label bas-carbone » en France doit évoluer : 
d’un mécanisme de compensation, il doit devenir 
un levier ambitieux pour une agroécologie menée 
par les autorités publiques et à laquelle les acteurs 
privés peuvent contribuer financièrement. Il est 
nécessaire qu’un tel outil contribue à l’ambition 
climatique et qu’il ne devienne pas un instrument 
de greenwashing. 

	z Politiques européennes
 - L’initiative Carbon farming de l’UE ne doit pas 

encourager l’utilisation de la compensation car-
bone dans le secteur agricole, mais plutôt contri-
buer à mettre en place un mécanisme offrant un 
important soutien financier pour aider les agricul-
teurs à évoluer vers l’agroécologie. 
 - La Politique agricole commune doit cesser les 

paiements uniques par exploitation et accroître les 
financements par le biais du second pilier (déve-
loppement rural) pour augmenter les fonds des-
tinés à l’agroécologie et à l’agriculture biologique. 

	z International
 - Les pays doivent exclure le secteur des terres 

des marchés carbone dans le cadre de l’Accord de 
Paris (article 6). 
 - Les pays développés doivent augmenter leur 

contribution au Fonds vert pour le climat et au 
Fonds d’adaptation de l’ONU pour aider les pays 
les plus pauvres à mettre en œuvre une transi-
tion juste vers l’agroécologie. Ces fonds doivent se 
concentrer, dans le domaine agricole, sur le finan-
cement de projets agroécologiques. 

	z Labels des marchés carbone
 - Les gouvernements et les labels des marchés 

carbone ne doivent pas émettre ou accepter de 
crédits carbone pour les projets agricoles, parti-
culièrement ceux basés sur la séquestration car-
bone, et ce en raison des fortes incertitudes liées à 
ces projets et du risque de non-permanence. 
 - Les mécanismes existants doivent rendre pu-

blic : l’identité des acheteurs sur des registres, le 
montant des crédits acquis par chaque acheteur 
ou le montant de la contribution financière en l’ab-
sence d’achat de crédits, et l’affichage du prix de 
vente des crédits. 
 - L’ensemble des financements en faveur du cli-

mat doit veiller au respect des droits des commu-
nautés locales et des droits des peuples autoch-
tones, ainsi qu’à celui du consentement préalable, 
libre et éclairé. (CPLE) 
 - Les gouvernements doivent s’assurer que la 

finance climat protège et restaure les puits de 
carbone et contribue à des changements systé-
miques. 
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